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Les sujets de notre présentation

1. La médiation au sein du divorce Anglais et Gallois 

2. La formalisation d'un accord rendu en médiation

3. Aperçu de la procédure judiciaire concernant la résolution des 
finances

4. Attention particulière sur la « Financial Dispute Resolution » ou FDR

5. Autres modes alternatifs de règlement de litiges – FDR privés et 
arbitrage



Le contexte

• 108,299 divorces en Angleterre et au Pays de Galles en 2021
• 46,723 demandes au tribunal pour le règlement des finances
• Procédures distinctes pour le divorce, les finances et les enfants
• Obligation de tenter une médiation avant d'engager une procédure contestée en 

matière de finances ou la garde des enfants
• Obtenir une ordonnance financière est toujours fortement conseillée mais pas 

obligatoire en matière d'enfants
• Exigence que les parties prennent des conseils juridiques indépendant



La médiation au sein du divorce Anglais

• Tenter ou envisager la médiation est une obligation légale depuis 2014

• Vise à sensibiliser au MARC et à atténuer les pressions croissantes sur les 
tribunaux de la famille

• Un dossier peur être renvoyé à la médiation si le tribunal considère que cela 
serait approprié et susceptible d'aboutir à un règlement par consentement sans 
l'intervention du tribunal



Le rôle du médiateur

• Faciliter une meilleure communication et s'assurer que chaque participant (pas un 
partie dans ce contexte) a la possibilité d'être entendu

• Bien que la tentative de médiation soit obligatoire, le processus lui-même reste 
volontaire et les participants doivent être disposés à participer

• Un processus confidentiel, impartial et qui corrige les éventuels déséquilibres de 
pouvoir entre les participants

• Le but est d'aider les participants à arriver à leur propre décision



La différence entre la médiation à 
propos des enfants et les finances

• Pas d’ordonnance or formalisation nécessaire suite a la médiation concernant la 
garde et arrangements pour les enfants

• Possibilité et conseillable, selon le cas, de faire une requête au tribunal pour une 
ordonnance formel et protéger contre violations dans le future d’un accord



Le résultat de la médiation sur le 
règlement des finances

• A la conclusion d’une médiation réussi, l’accord entre les participants est 
‘sans préjudice’ et reste provisoire

• Les participants prennent leurs conseils juridiques indépendants

• L'accord est confirmé par les avocats et devient contraignantes sur les parties 
(aussi connu en Angleterre comme étant « Xydhias bound »)

• Le projet d’ordonnance est déposé au tribunal pour être vérifié et ratifié par un 
juge



Aperçu des procédures judiciaires

La procédure financière conteste se divise généralement en 3 étapes : 

• First Directions Appointment (FDA) - La première audience d'orientation

• Financial Dispute Resolution (FDR) - Le règlement des litiges financiers

• Final hearing - L'audience finale



FDR 

• Sauf en cas exceptionnel, le processus du FDR est obligatoire 

• Les parties sont obligé avant l’audience au tribunal d’échanger leurs offres ‘sans 
préjudices’ 

• Le FDR est effectivement un processus de médiation ‘sans préjudice’ dirigé par le 
tribunal ou les parties sont encouragé à négocier avec l’aide des indications du juge



Autres modes alternatifs de règlement 
des litiges 

Audiences privées du FDR

• Les parties peuvent choisir ensemble et payer un juge privé pour mener une 
audience privée du FDR

• Malgré le coût supplémentaire, cela peut aider les parties à éviter de long 
délais coûteux et des ajournements de dernière minute par le tribunal 
(fréquents en raison de la pandémie) 

• Assure que le juge est spécialisé au niveau des finances matrimoniales, aura 
eu le temps de lire le dossier et de fournir des indications approfondis aux 
parties



Arbitrage 

• Les parties sont tenues de signer une convention d'arbitrage et de payer un arbitre privé pour 
statuer sur leur cas

• L'accord confirme que l'arbitre prendra une décision finale et que celle-ci sera juridiquement 
contraignante pour les parties

• Contrairement aux procédures judiciaires, la médiation ou les FDR ne sont pas nécessaires 
(bien qu'il soit loisible aux parties de suivre ces étapes si elles le souhaitent)

• Les parties contrôlent l'évolution de l'affaire et notamment le processus de divulgation 
financière 

• La décision arbitrale est ensuite enregistrée auprès du tribunal en tant qu'ordonnance 
définitive

• Les décisions arbitrales peuvent désormais faire l'objet d'une cassation devant les tribunaux



Merci
Des questions?


